
 

Brouillon d’un rêve audiovisuel 
L’aide à l’écriture des documentaires de création 
 
 
Objet >  
Depuis 1992, la Scam attribue des bourses d’aide à l’écriture filmique à des auteurs porteurs de projets 
de documentaire de création unitaire ou d’essai (les séries ou collections ne sont pas admises) pour 
la télévision et/ou le cinéma notamment (court, moyen ou long-métrage). 
La bourse est d’un montant maximum de 6.000 euros. Depuis janvier 2010, la règle du non-cumul de 
la bourse avec le fonds d’aide à l’innovation audiovisuelle documentaire (ancienne aide à l’écriture du 
CNC) est supprimée. La bourse Scam est donc désormais cumulable avec l’aide du  CNC. 
Conditions de participation > 
Les dossiers soumis au jury sont présélectionnés par des lecteurs. Le jury et le lectorat sont composés 
exclusivement d'auteurs réalisateurs de films documentaires. Il convient de soumettre au regard des 
auteurs du lectorat et du jury la version la plus aboutie du projet. La communication d’images (rushes 
ou film préexistant) n’est pas obligatoire. La composition du dossier et sa présentation sont libres. Les 
formalités énoncées ci-après restent indicatives. Aucun dossier n’est à télécharger. 
Le dossier de candidature doit comporter (en 6 exemplaires reliés ou brochés) : 
▪ Une lettre de présentation du projet à l'attention du jury et du lectorat 
▪ Le résumé du projet en 5 lignes maximum 
▪ La note d’intention de réalisation 
▪ Le synopsis 
▪ La filmographie (ou le curriculum vitae) 
▪ (Les adresse, téléphones et courriel du ou des auteurs doivent figurer en page de couverture) 
Le cas échéant (en 6 exemplaires) : 
▪ Le dvd d’un choix de rushes du tournage ou d’un film documentaire préexistant en cas de forte 
résonance avec le projet en devenir. Durée totale  maximale des images présentées : 60 minutes. 
▪ L’état d’avancement du projet et les moyens à mettre en œuvre pour le finaliser ainsi que l’usage qui 
serait fait de la bourse brouillon d’un rêve. 
▪ Autres éléments pertinents (bande-son, recueil de photos, prises de vues). 
Calendrier > 
▪ Le jury se réunit tous les deux mois (six sessions par an). Il n’y a pas de date fixe pour le dépôt des 
projets. Toutefois, étant donné l’importance de la participation, il est recommandé aux auteurs 
(membres ou non de la Scam) de préinscrire en amont leur projet par courriel en soumettant une courte 
note d’intention et un résumé du projet (une page maximum) pour validation. 
A la date convenue, les six exemplaires du projet devront être adressés par courrier postal, ou déposés 
directement, à la Scam – Brouillon d’un rêve audiovisuel, à l’attention de Jean-Pierre Mast, 5, avenue 
Vélasquez - 75008 Paris 
▪ Les résultats sont communiqués par courrier et les noms des lauréats publiés sur www.scam.fr  
▪ Les documents sont restitués, à l'exception d'un exemplaire du projet aidé, conservé par la Scam.  
▪ Les lauréats sont invités à rencontrer les lecteurs et les membres du jury au siège de la Scam 
 
Les bénéficiaires de ces bourses sont appelés à transmettre à la Scam, dans l'année qui suit, 
l'état d'avancement de leur projet. L’œuvre aidée comportera à l’occasion de toute 
exploitation la mention de la Scam selon une formule désignée dans une convention 
d’usage et un exemplaire de l’œuvre aidée sera déposé à la Scam. Les auteurs qui auront 
obtenu une bourse ne seront admis à concourir à nouveau qu’après avoir achevé le projet 
encouragé. 
 
Contacts > 
Jean-Pierre Mast : 01 56 69 58 40 - jean-pierre.mast@scam.fr  
Michèle Méharbi : 01 56 69 58 06 - michele.meharbi@scam.fr    


